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REGISTRE de LA MUNICIPALITÉ 
de St PHILBERT en MAUGES 

DÉPARTEMENT de MAINE et LOIRE 
CONTENANT VINGT QUATRE FEUILLETS 

 
 

REGISTRES D'ÉTAT-CIVIL DE LA COMMUNE 
DE SAINT-PHILBERT-EN-MAUGES DE 1801 A 1806 

24 FEUILLETS SUR PAPIERS LÉGÈREMENT BLEUTÉS, 
RELIÉS APRÈS LES ACTES DE L'AN X, 

CONTENANT 38 CERTIFICATS DE RÉSIDENCE DANS LA COMMUNE. 
 
 

Transcription des certificats, à titre d'illustration. 
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     A St Philbert en Mauges, dans les archives communales, existe un registre très intéressant. C’est celui 

de la révolution, dans lequel est inséré un petit registre bleu-vert de 24 feuillets intitulé :  

" Registre de la municipalité de Saint Philbert en Mauges département de Maine et Loire ". 

     Que contiennent ces 24 feuillets ? Ce sont des certificats de résidence avec les noms d’une femme et 

de trente-sept hommes qui sont arrivés à partir de janvier 1792 à St Philbert en Mauges. Ont-ils été placés 

par le maire de l'époque, dans des familles, dans des fermes ou des lieudits de la commune ? 

     Ce registre contient également tous les noms de ceux qui ont accepté d’héberger ces nouveaux 

arrivants, ou ont-ils été contraints de les héberger ? Pour une bonne majorité, c’est un peu une carte 

d'identité qui est inscrite sur ce registre, puisqu’il y a la description précise de leur taille, de la forme de 

leur visage, de la couleur de leurs cheveux ainsi que la commune et le département d’origine de chacun. 

    Que faisaient-ils à St Philbert ? Nous pouvons faire la liste des dates d’arrivée de chacun des résidents :  

34 sont arrivés en 1792, dont 2 au mois de janvier, 3 au mois de février, 14 au mois de mars,  

9 au mois d’avril, 6 au mois de mai.  

2 sont arrivés en mars 1793 - 1 est arrivé en octobre 1796 - 1 est arrivé en août 1797. 

    Combien de temps sont-ils restés ?  

4 sont restés 2 ans, 2 sont restés 3 ans, 3 sont restés 4 ans, 3 sont restés 7 ans,  

15 sont restés 8 ans et 11 sont restés 9 ans. 

    D’où venaient-ils ? 3 venaient de la Loire-Inférieure, 1 de la Vendée, 1 de Paris, 6 du Lot et Garonne, 2 

de la Haute-Garonne, 1 de la Gironde, 7 de la Vienne, 1 de la Creuse, 2  des Deux Sèvres, 2 de la 

Charente, 2 du Maine et Loire, 1 de la Mayenne, 1 de la Manche, 2 du Gers, 1 de la Nièvre et 5 n’ont pas 

d’adresse précisée. 

    Ils ont presque tous (32) déclaré avoir une profession, que ce soit propriétaire (30) ou rentier (2).  

Pour 6 d'entre eux ce n'est pas précisé.  

    Les âges qui sont portés sur ce registre, vont de 21 ans à 78 ans, et se répartissent comme suit :  

6 entre 21 et 30 ans, 5 entre 31 et 40 ans, 13 entre 41 et 50 ans, 5 entre 51 et 60 ans, 5 entre 61 et 70 ans, 2 

entre 71 et 80 ans - 2 n’ont pas leur âge d’inscrit sur la déclaration. 

    Dans quelques certificats de résidence à Saint Philbert, se trouve une déclaration de passeport les 

autorisant à retourner chez eux. C’est une sorte de laissez-passer. Sont-ils venus seuls ou en couple ? Rien 

ne le précise sur les documents originaux (annexe 3). 

    Les citoyens de St Philbert en Mauges qui signent les attestations de présences sont souvent les mêmes, 

ainsi que le maire de l’époque qui signe BOIGIRAULT. 

    Un nombre aussi important de certificats est surprenant en regard de la population de l'époque :  

245 habitants en 1800. Cela représente plus de 15% de celle-ci. On peut se poser la question du lieu de  

St Philbert en Mauges. Des certificats ont-ils été délivrés par complaisance ? Y en a-t-il eu un nombre 

comparable ailleurs ?  

    Pourquoi ces certificats ? Le registre n’en parle pas. Peut-être une explication liée à la "Loi des 

Suspects" (annexe 1). Cette "loi" est en fait un décret voté par la Convention Nationale sur la proposition 

de Philippe-Antoine Merlin de Douai et de Jean-Jacques-Régis de Cambacérès et visant les "émigrés" 

pendant la révolution. 

    Dans le "RÉPERTOIRE OU ALMANACH HISTORIQUE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE" 

(annexe 2), il est fait état des non paiements des rentes ou revenus sans présentation d'un certificat signé 

de huit témoins habitant la commune, attestant la présence en France du bénéficiaire.   
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Liste des réfugiés de Saint Philbert en Mauges pendant la révolution. 

1 - Le citoyen Joseph Gabriel Marie Monti de L’Ormuse, né à Nantes département de la Loire 

Inférieure propriétaire âgé de 48 ans : du mois de mars 1793, au mois de septembre 1795. 

2 – Le citoyen Louis Claude René Monti Cour de Boué, né à Nantes département de la Loire Inférieure 

propriétaire âgé de 49 ans : du 9 mai 1792, au 15 septembre 1795. 

3 – Le citoyen Louis Dominique Jacques César Alexandre Burelet, né à Bressuire, département de la 

Vendée ? Deux Sèvres, propriétaire âgé de 52 ans : du 15 vendémiaire an 5 (6 octobre 1796), au 15 

brumaire an 9 (5 novembre 1800). 

4 - Le citoyen Charles Suirets, né à Saint Michel le Cloux département de la Vendée, propriétaire âgé de 

64 ans : du 1 mai 1792, au 20 frimaire an 9 (11 décembre 1800). 

- Passeport délivré le 29 brumaire an 9 (20 novembre 1800) à Charles Suirets. 

5 - La citoyenne Adelaïde Charlotte Louise Trourie, femme de Jean Louis Char de Bœuf Pradel, 

propriétaire, née à Paris âgée de 44 ans : du 1 mai 1792, au 15 nivôse an 9 (5 janvier 1801). 

6 - Le citoyen François Noalhau, né à Saint Jean de Mézin département du Lot et Garonne âgé de 50 

ans: du 9 mars1792, au 12 thermidor an 8 (31 juillet 1800) 

7 - Le citoyen Joseph Castillon Mauvesin, né à Mézin, département de Lot-et-Garonne, âgé de 63 ans, 

propriétaire : du 5 mars 1792, au 9 thermidor an 8 (28 juillet 1800) 

8 - Le citoyen François Destoup Brancau, né à Sauveterre, département de la Haute-Garonne, âgé de 

70 ans, propriétaire: du 8 mars 1792, au 11 fructidor an 8 (29 août 1800). 

9 - Le citoyen Jean Boussau de la Commere, né à Chaunes, près St-Beat, département de la Haute-

Garonne, âgé de 31 ans, propriétaire: du 9 avril 1792, au 15 fructidor an 8 (2 septembre 1800). 

10 - Le citoyen Jean Cazenoud, né à Bazas, département de la Gironde, âgé de 48 ans, propriétaire: du 

1er avril 1792, au 11 fructidor an 8 (29 août 1800). 

11 - Le citoyen Pierre Henri Croias né à Casteljaloux, département du Lot et Garonne, âgé de ? , 

propriétaire : du 2 avril 1792, au 25 thermidor an 8 (13 août 1800). 

12 - Le citoyen Jacques Caillaud, né à Poitiers département de la Vienne propriétaire âgé de 34 ans : du 

1er avril 1792, au 11 fructidor an 8 (29 août 1800). 

13 - Le citoyen Jean Baptiste l'Auvailles, âgé de 58 ans, propriétaire : du 1er avril 1792, au 11 fructidor 

an 8 (29 août 1800). 
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14 - Le citoyen Jean-Pierre Puiguyon, natif de l’Isle Jourdain dans le département de la Vienne âgé de 

35 ans propriétaire : du 2 mai 1792, au 6 frimaire an 8 (27 novembre 1799). 

15 - Le citoyen Pierre Château Baudeau, natif de la Dapeyre département de la Creuse âgé de 48 ans, 

propriétaire : du 15 thermidor an 5, au 18 ventôse an 8 (9 mars 1800). 

16 - Le citoyen Philippe Charlejausse Bernay natif de Loudin département des Deux-Sèvres, âgé de 48 

ans, propriétaire : du 30 mars 1793, au 27 floréal an 3 (16 mai 1795). 

17 - Le citoyen Joseph Philippe le Vaillant natif de Milhax département de la Vienne, âgé de 28 ans, 

propriétaire : du 2 mars 1792, au 15 prairial an 4 (3 juin 1796). 

18 - Le citoyen Jean Filleau natif de Poitiers département de la Vienne, âgé de 68 ans, propriétaire : du 

15 avril 1792, au 15 brumaire an 8 (6 novembre 1799). 

19 - Le citoyen Sylvain François Duris Deprez natif de St Fleix département de la Vienne, âgé de 72 

ans, propriétaire : du 6 avril 1792, au 18 pluviôse an 8 (7 février 1800).  

20 - Le citoyen Joachim Jacques D'Assies des Brosses ? natif de Confolens (Charente), âgé de 48 ans, 

propriétaire : du 7 mai 1792, au 12 prairial an 4 (31 mai 1796).  

21 - Le citoyen Gabriel Charles Mosson la Pomerie ?, âgé de 64 ans, propriétaire : du 1er avril 1792, au 

15 fructidor an 2 (1er septembre 1794).  

22 - Le citoyen Pierre Timothée Aumont né à Angers département de Maine et Loire, âgé de 21 ans, 

propriétaire : du 1er avril 1792, au 15 brumaire an 8 (6 novembre 1799).  

23 - Le citoyen Henri Grailly natif de Touverac département de la Charente, âgé de 41 ans, propriétaire 

: du 14 mars 1792, au 29 fructidor an 5 (15 septembre 1797).  

24 - Le citoyen André Betons Dupuis natif de Mézin département du Lot et Garonne, âgé de 29 ans : 

du 1er mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 juillet 1801). 

25 - Passeport délivré le 12 thermidor an 9 (1er  août 1801) à André Betons. 

26 - Le citoyen Denis Coujard né à Luzi département de la Nièvre, âgé de 57 ans, propriétaire: du 1er 

mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 juillet 1801). 

27 - Le citoyen Jean Baptiste Armand Besolles né à ???, département du Gers, âgé de 32 ans rentier : 

du 1er mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 juillet 1801). 

28 - Le citoyen Charles Etienne Guyon né à Condom département du Gers, âgé de 58 ans, rentier : du 

1er mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 juillet 1801). (attestation rayée pour quelle raison ?) 

29 - Le citoyen Charle Elisabet Héard ? Boisimon né à Seiches département de Maine et Loire, âgé de 

30 ans : du 1er mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 juillet 1801). 
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30 - Le citoyen Jean Baptiste Louis Pourceau Monderit né à Guérande département de la Loire 

Inférieure, âgé de 41 ans : du 1er mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 juillet 1801). 

- 12 fructidor (30 août 1801), quatre passeports délivrés pour les citoyens Charles Etienne Guyon, Jean 

Baptiste Armand Besolles, Denis Coujard la Verchère, Jean Baptiste Louis Pourceau Monderit. Le 

premier en date du 3 fructidor (21 août 1801), le 2ème et le 3ème en date du 11 (29 août 1801), et le 

dernier du 12 (30 août 1801).  

31 - Le citoyen Marc Antoine Redon Monplaisir, né à Mazières, arrondissement de Port Ste Maire, 

département du Lot et Garonne, âgé de 53 ans, propriétaire: du 1er mars 1792, au 30 messidor an 9 (19 

juillet 1801). 

- 12 fructidor (30 août 1801), délivré un autre passeport pour Marc Antoine Redon Monplaisir. 

32 - Le citoyen Jean Baptiste Bertat ? Vaufleury né à Laval département de la Mayenne, âgé de 29 ans 

: du 9 frimaire (février ?) 1792, au 20 fructidor an 5 (7 septembre 1797). 

33 - Le citoyen Pierre Jean César Darodes Peyriaque natif de Mézin département du Lot et Garonne, 

âgé de 27 ans : du 18 février 1792, au 13 thermidor an 9 (1er août 1801). 

- 10 vendémiaire an dix (2 octobre 1801), passeport délivré à Jean César Darodes Peyriaque 

34 - Le citoyen Henry Rodolphe Billetreuzt ? St Georges  natif de St Nicolas, département de la 

Manche, propriétaire, âgé de 33 ans : du 18 février 1792, au 13 thermidor an 9 (1er août 1801). 

35 - Le citoyen Léonard Hyacinte Thadée la Monneraye, âgé de 50 ans, propriétaire : du 1er may 1792, 

au 2 pluviôse an 8 (22 janvier 1800). 

36 - Le citoyen René Antoine Faity Vittré natif de Poitiers département de la Vienne, âgé de 78 ans : du 

10 janvier 1792, au 22 nivôse an 8 (12 janvier 1800). 

37 - Le citoyen Charles Faity Vittré natif de Poitiers département de la Vienne, âgé de ??? : du 10 

janvier 1792, au 22 nivôse an 8 (12 janvier 1800). 

38 - Le citoyen Charles Jean Baptiste Alexandre de Champagné, âgé de 46 ans, propriétaire : du 7 

février 1792, au 12 pluviôse an 8 (1er février 1800). 

39 - Le citoyen Aimé Matthieu de Joussaume âgé de 42 ans, propriétaire : du 7 février 1792, au 12 

pluviôse an 8 (1er février 1800). 

Peut être y a-t-il des communes dont l’orthographe n’est pas exacte, pas très bien écrite ou difficile à 

déchiffrer. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

7 

 

Transcription des 24 feuillets du REGISTRE D'ÉTAT-CIVIL 
DE 1801 A 1806 RELIÉS APRÈS LES ACTES DE L'AN X, 

 
Certificat n° 1 
 
     Nous maire de la commune de St Philbert certifions que l’attestation des citoyens : Pierre 
Rondeau   journalier âgé de 52 ans, Joseph Brébion laboureur âgé de 28 ans, Jean Aubron 
maréchal âgé de 52 ans, Gabriel Dupont maréchal âgé de 26 ans, Julien Allard sabotier âgé 
de 53 ans, René Pouplard laboureur âgé de 30 ans, René Terrien laboureur âgé de 49 ans, 
Jacques Boumard laboureur âgé de 28 ans, Jean Chupin laboureur âgé de 59 ans, tous 
domiciliés en cette commune, que le citoyen Joseph Gabriel Marie Monti de L’Ornière ?, natif 
de Nantes, âgé de 48 ans, propriétaire, taille de 5 pieds 7 pouces, cheveux et sourcils bruns, 
yeux grands, bouche moyenne, nez un peu gros, front élevé, visage long, a vécu sans 
interruption dans la commune de St Philbert ; maison appartenant au citoyen Huillier à la 
Clavellière, depuis le mois de mars 1793,  jusqu’au mois de septembre 1795. Certifions en 
outre que les citoyens attestants ne sont à notre connaissance et d’après leurs attestations ni 
parents, alliés, agents, fermiers, créanciers, ni débiteurs du certifié, ni employés à son service. 
Fait à la maison commune de St Philbert le 5 fructidor an huit de la République une et 
indivisible, en présence desdits attestants lesquels ont signé avec nous tout le registre de nos 
délibérations, et extraits. Signatures :  J Allard, Joseph Brébion, R Pouplard, G Dupouët,    J 
Bomard, J Chupin, J Aubron, P Rondeau, R Terrien,  

Boisgirault  Maire. 
 
 
     Nous maire de la commune de St Philbert attestons que le certificat cy dessus a été publié 
et attesté pendant six jours dans cette commune (ainsi qu’il atteste)  fait à la maison commune 
de St Philbert le 12 fructidor an huit de la République Française une et indivisible, (trois mots 
rayés nuls). Boisgirault maire, Davy secrétaire greffier. 
 
     Le certificat de l’autre part a été délivré au citoyen Joseph Gabriel Marie Monti de 
L’Ormuse ?, que les citoyens René Terrien, Jacques Boumard et René Pouplard 
reconnaissent être le même que celui dont ils ont attesté la résidence en cette commune le cinq 
de ce mois. 
 
     Fait à St Philbert le 18 fructidor an huit de la République Française une et indivisible.  
     Signatures : R Pouplard, Jacque Boumard, R Terrien, Boisgirault maire,  
     Davy secrétaire Greffier. 
 

 

 

N° Nom Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

1 

 

Joseph 

Gabriel Marie 

Monti  

de L’Ornière  

? 

 

48 

ans 

 

Nantes 

en 

Loire 

Inférieure 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds et 7 

pouces, cheveux 

sourcils bruns, yeux 

grands, bouche 

moyenne,  

nez un peu gros, 

front élevé,  

visage long. 

Chez Huillier  

à la Clavellière 

de mars 1793 

à septembre 

1795 

18 fructidor  

An VIII 

(5 

septembre 

1800) 
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Certificat N° 2  
 
     Nous, maire de la commune de Saint Philbert, certifions par l'attestation des citoyens Pierre 
Rondeau, journalier, âgé de 52 ans, Joseph Brebion, laboureur, âgé de 28 ans, Joseph 
Aubron, maréchal, âgé de 52 ans, Gabriel Dupouët, maréchal, âgé de 26 ans, Julien Allard, 
sabotier, âgé de 53 ans, René Pouplard, laboureur, âgé de 30 ans, René Terrien, laboureur, 
âgé de 49 ans, Jacques Boumard, aussi laboureur, âgé de 28 ans, Jean Chupin, laboureur, 
âgé de 59 ans, tous domiciliés en cette commune, que le citoyen Louis Claude René Monti 
Cour de Boué, natif de Nantes, âgé de 49 ans, propriétaire, taille de 5 pieds 7 pouces et demi, 
cheveux et sourcils bruns, yeux bleus, bouche moyenne, menton en fossette, front élevé, 
visage long, a résidé sans interruption dans cette commune, maison appartenant au citoyen 
Huillier à La Clavellière depuis le 9 mai 1792 jusqu'au 15 septembre 1795, certifions en 
outre que les citoyens attestants ne sont à notre connaissance et d'après leurs affirmations ni 
parents, alliés, agents, fermiers, créanciers, ni débiteurs du certifié ou employés à son service. 
Fait à la maison commune de Saint-Philbert le 5 fructidor an huit de la République Française 
une et indivisible, en présence desdits attestants, lesquels ont signé.  
 
     Signatures :  J Allard, J Aubron, J Brebion, R Pouplard, G Dupouet, J Chupin,  
P Rondeau, Jacque Boumard, R Terrien, Boigirault maire. 
 
     Nous, maire de la commune de Saint Philbert, attestons que le certificat ci-dessus a été 
publié et affiché pendant six jours dans cette commune. Fait à la maison commune de Saint-
Philbert, le douze fructidor an huit de la République Française une et indivisible.  
                                                                                               Signé Boigirault, maire. 
 
     Le certificat ci-dessus a été délivré au citoyen Louis Claude René Monti Cour de Boué, 
que les citoyens René Terrien, Jacques Boumard et René Pouplard reconnaissent être le 
même que celui dont ils ont attesté la résidence en cette commune le 5 de ce mois.  
Fait à Saint-Philbert le 18 fructidor an huit de la République Française une et indivisible.  
Signé R. Pouplard, Jacques Boumard, R. Terrien, Davy, secrétaire greffier. 
 
     Du 10 vendémiaire an huit, délivré deux passeports aux citoyens D'anthenaise père et 
fils pour aller à Angers, Cornillé, Baugé et autres lieux.  
 
                                                                                                          Signé Boigirault, maire.   
 

 

 

N° Nom Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait  le  

 

2 

 

Louis Claude 

René Monti  

Cour de Boué 

 

49 

ans 

 

Nantes 

en 

Loire 

Inférieure 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds et 7 

pouces et demi, 

cheveux et sourcils 

bruns, yeux bleus, 

bouche moyenne, 

menton en fossette, 

front élevé, visage 

long. 

Chez Huillier  

à La Clavellière 

du 9 mai 1792 

au 15 septembre 

1795 

12 fructidor 

An VIII 

(30 août 

1800) 
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Certificat N°3 
 
     Nous, adjoint de la commune de Saint Philbert, certifions par l'attestation des citoyens Jean 
Chupin, laboureur, âgé de 59 ans, Julien Allard fils, sabotier, âgé de 21 ans, Joseph 
Aubron, maréchal, âgé de 52 ans, René Pouplard, laboureur, âgé de 30 ans, Jacques 
Boumard, laboureur, âgé de 28 ans, Gabriel Dupouët, maréchal, âgé de 26 ans, Jacques 
Brebion, laboureur, âgé de 57 ans,  René Terrien, laboureur, âgé de 49 ans, Michel Dupouët, 
21 ans, tous domiciliés de cette commune, que le citoyen Dominique Jacques César 
Alexandre Burelet, natif de Bressuire, département de la Vendée ?, âgé de 52 ans, 
propriétaire, taille de 5 pieds 3 pouces, ventre rond, cheveux châtains,  sourcils de même, yeux 
bruns, bouche enfoncée, nez gros, réside sans interruption dans la commune de Saint-Philbert-
en-Mauges à Frebault, maison appartenant au citoyen Berault de la Roche Moreau depuis le 
15 vendémiaire an cinq jusqu'à ce jour (15 brumaire an neuf), certifions en outre que les 
citoyens attestants ne sont à notre connaissance et d'après leurs affirmations ni parents, alliés, 
agents, fermiers, créanciers, ni débiteurs du certifié ou employés à son service. Fait en la 
mairie de la commune de Saint-Philbert le 15 brumaire an neuf de la République Française 
une et indivisible, en présence desdits attestants, lesquels ont signé avec nous tant le registre 
de nos délibérations que l'extrait. Deux mots rayés nuls. Signatures : R Terrien, G Dupouët, J 
Allard, J Aubron, J Chupin, J Boumar, R Pouplard, Jacque Brebion,  Michel Dupouët,  J. 
Allard, adjoint, Davy, greffier 
 
      Nous maire de la commune de Saint Philbert attestons que le certificat ci-dessus d'autre 
part a été publié et affiché pendant six jours dans cette commune. Fait à la mairie de la 
commune de Saint Philbert en Mauges le 22 brumaire an neuf de la république française une 
et indivisible.  
     Signé : J. Allard adjoint, Davy greffier. 
 
     Ce certificat d'autre part a été délivré au citoyen Dominique Jacques César Alexandre 
Burelet que les citoyens René Terrien, Gabriel Dupont et Jean Chupin reconnaissent pour être 
le même que celui dont ils ont attesté la résidence à la commune de Saint Philbert le 15 
brumaire an neuf de la république une et indivisible, fait à la mairie de Saint Philbert le 22 
brumaire an neuf de la république française.  
     Signé : R. Terrien, G. Dupouët, J Chupin,  J. Allard, adjoint; Davy, greffier. 
 

 

 

 

 

N° Nom Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait  le  

 

3 

 

Dominique 

Jacques César 

Alexandre 

Burelet 

 

52 

ans 

 

Bressuire 

en  

Vendée 

??? 

(Deux-

Sèvres ?) 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds et 

3 pouces, cheveux 

châtains, sourcils de 

même, yeux bruns, 

bouche enfoncée, nez 

gros. 

 

Chez Bérault de la 

Roche Moreau à 

Frébault du 15 

vendémiaire an V 

(6 octobre 1796)  

au 15 brumaire 

An IX 

(6 nov. 1800) 

15 

brumaire  

An IX 

(6 nov. 

1800) 
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Certificat N°4 
 
     Nous, maire de la commune de Saint Philbert, sur l'attestation des citoyens Jacques 
Brebion, laboureur, âgé de 57 ans,  Ives Brebion fils, laboureur, âgé de 22 ans, Jean 
Chupin, laboureur, âgé de 59 ans, Jean Chupin fils, âgé de 20 ans, Pierre Samson, 
laboureur, âgé de 35 ans, René Terrien, laboureur, âgé de 49 ans, Joseph Brebion, 
laboureur, âgé de 28 ans, Jacques Boumard, laboureur, âgé de 28 ans, René Brebion, 
laboureur, âgé de 30 ans, tous domiciliés dans cette commune, certifions que le citoyen 
Charles Suirets, propriétaire, natif de la commune de Saint Michel le Cloux, département de 
la Vendée, âgé de 64 ans, taille 5 pieds 6 pouces, cheveux et  sourcils gris, bouche grande, 
yeux bleus, nez aquilin, menton fourchu, front grand, figure allongée, portant perruque, a résidé 
sans interruption dans cette commune au Moulin de Guichonet appartenant au citoyen 
Bossard depuis le 1er mai 1792 jusqu'au vingt huit  frimaire an neuf de la République 
Française. Certifions en outre que les citoyens attestants ne sont à notre connaissance et 
d'après leurs affirmations ni parents, alliés, agents, fermiers, créanciers, ni débiteurs du certifié 
ou employés à son service. Fait le vingt huit frimaire an neuf de la République Française une 
et indivisible, en présence desdits certifiées et attestant lesquels ont signé avec nous sur le 
registre de nos délibérations et sur les extraits. Deux mots rayés nuls.  
Signatures : J Boumard, R Terrien, J Chupin, J Chupin (fils), René Brebion, Joseph 
Brebion, Jacques Brebion, Ives Brebion, P Samson. Boigirault maire. 
 
     Nous maire de la commune de Saint Philbert certifions le certificat ci-dessus a été publiés et 
affichés pendant six jours dans cette commune. Fait à la mairie de la commune de Saint 
Philbert en Mauges le 27 frimaire an neuf de la république française une et indivisible. Signé : 
Boigirault, maire. 
 
     Le certificat ci-dessus a été délivré au citoyen Charles Suirets que les citoyens Jean 
Chupin, René Terrien et Ives Brebion reconnaissent pour être le même que celui dont ils ont 
attesté la résidence à la commune de Saint Philbert le 20 frimaire an neuf.  
Fait à la mairie de Saint Philibert le 28 frimaire an neuf de la république une et indivisible.  
     Signé : R. Terrien, J. Chupin, Ives Brebion, Boigirault maire, Davy greffier. 
 
     Du 29 brumaire an neuf délivré un passeport pour Charles Suirets propriétaire pour aller 
à Cerisai, Bressuire et autres lieux. 
 
 
 

N° Nom Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait  le  Passeport 

 

4 

 

Charles 

Suirets 

 

64 

ans 

 

St - 

Michel 

le Cloux  

en  

Vendée 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 6 pouces,  

cheveux et  sourcils 

gris,  

bouche grande, yeux 

bleus,  

nez aquilin, menton 

fourchu, front grand, 

figure allongée, 

portant perruque. 

Chez Bossard  

au Moulin de 

Guichonnet  

du 1er mai 

1792 

au 20 frimaire 

An IX 

(11 déc.1800) 

20 

frimaire 

An IX 

(11 déc. 

1800) 

Délivré le 

29 

brumaire  

An IX 

(20 nov. 

1800) 
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Les transcriptions qui suivent sont épurées des formules répétitives pour faciliter la lecture. 
 

Certificat N°5 -  Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine te Loire, sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette 
commune, certifions que la citoyenne Adelaïde Charlotte Louise Trourie, femme de Jean 
Louis Char de Bœuf Pradel, propriétaire, née à Paris, âgée  de 44 ans, cheveux  gris, sourcils 
noirs, yeux moyens et noirs, bouche moyenne, nez gros, visage rond, menton rond, et taille 
4 pieds 8 pouces, a résidé sans interruption dans cette commune à La Barre de St-Philbert, 
maison appartenant au citoyen D'Anthenaise, depuis le 1er mai 1792 jusqu'au 15 nivôse an 
neuf de la République Française (…)    
Fait à St Philbert en Mauges le 16 nivôse an neuf. Signatures (…)  
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 23 nivôse an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat à la bénéficiaire du 24 nivôse an neuf de la république et les 
signatures. 
 

N° Nom Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait  le  

 

5 

 

Adelaide 

Charlotte 

Louise Trourie 

 

44 

ans 

 

Paris 

 

Femme de 

Propriétaire 

Taille de 4 pieds et 

8 pouces, cheveux  gris, 

sourcils noirs, yeux moyens 

et noirs,  

bouche moyenne, nez gros, 

visage rond, menton rond. 

Chez le citoyen 

D'Anthenaise  

à la Barre de  

St-Philbert  

du 1er mai 1792  

au 15 nivôse  

An IX 

(5 janvier 1801) 

16 

nivôse  

An IX 

(5 

janvier 

1801) 

 

 

Certificat N°6 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert, sur l'attestation des citoyens 
(noms des citoyens)  tous domiciliés dans cette commune, certifions que le citoyen François 
Noalhau, né à Saint-Jean-de-Mezin, département de Lot-et-Garonne, âgé de 50 ans, taille de 
5 pieds 3 pouces et demi, cheveux et sourcils blonds, yeux bleus, menton rond, bouche 
moyenne, nez épaté, front petit, visage rond et plein, portant perruque, propriétaire, a résidé 
sans interruption dans cette commune à La Chamberrie, maison appartenant au citoyen 
Beraud Rochemoreau depuis le 9 mars 1792 jusqu'au 12 thermidor an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 1er pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 

     Suivent le certificat de publication durant six jours du 8 pluviôse an Neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 14 pluviôse an neuf de la république et les 
signatures.  (Apparait D'Anthenaise fils (Armand Charles) en signataire) 

 

N° Nom Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait  le  

 

6 

 

François 

Noalhan 

 

50 

ans 

 

St-Jean-

de-Mézin 

dans le  

Lot et 

Garonne 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 3 pouces et 

demi, cheveux et sourcils blonds, 

yeux bleus, menton rond, 

bouche moyenne, nez épaté, 

front petit, visage rond et plein,  

portant perruque. 

Chez Bereau 

Rochemoreau 

à la Chamberrie  

du 9 mars 1792  

au 12 

thermidor  

An VIII 

(31 juillet 1800) 

1er 

pluviôse 

An IX 

(31 juillet 

1800) 
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Certificat N°7 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert, sur l'attestation des citoyens 
(noms des citoyens)  tous domiciliés dans cette commune, certifions que le citoyen Joseph 
Castillon Mauvesin, né à Mézin, département de Lot-et-Garonne, âgé de 63 ans, propriétaire, 
taille 5 pieds, cheveux et sourcils gris, yeux idem, bouche moyenne, nez gros, menton fourchu, 
front découvert, visage rond, portant perruque, a résidé sans interruption dans la commune de 
Saint Philbert en Mauges à La Chamberrie, maison appartenant au citoyen Beraud 
Rochemoreau depuis le 5 mars 1792 jusqu'au 9 thermidor an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 2 pluviôse an neuf. Signatures (…)  
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 9 pluviôse an neuf, et l'attestation de 

délivrance du certificat au bénéficiaire du 15 pluviôse an neuf de la république et les 

signatures. 

 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

7 

 

Joseph 

Castillon 

Mauvesin 

 

63 

ans 

 

Mézin  

en 

Lot-et-

Garonne 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds, cheveux 

 et sourcils gris, yeux idem,  

bouche moyenne, nez gros, 

menton fourchu, front 

découvert, visage rond, 

portant perruque. 

Chez Bereau 

Rochemoreau 

à la Chamberrie  

du 5 mars 1792 

au 9 thermidor 

An VIII 

(28 juillet 1800) 

2 

pluviôse 

An IX 

(22 

janvier 

1801) 

 

 

 

 
Certificat N°8 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert, certifions  sur l'attestation des 
citoyens (noms des citoyens)  tous domiciliés dans cette commune, que le citoyen François 
Destoup Brancau, né à Sauveterre, département de la Haute-Garonne, âgé de 70 ans, 
propriétaire, taille de 5 pieds 2 pouces, cheveux gris et sourcils châtains, yeux idem, bouche 
moyenne, nez gros, menton rond, front découvert, visage ovale, a résidé sans interruption dans 
la commune de Saint Philbert en Mauges à La Clavelliere, maison appartenant au citoyen 
Huillier depuis le 8 mars 1792 jusqu'au 11 fructidor an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 2 pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 9 pluviôse an neuf, et l'attestation de 

délivrance du certificat au bénéficiaire du 15 pluviôse an neuf de la république et les 

signatures. 
 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

8 

 

François 

Destoup 

Brancau 

 

70 

ans 

 

Sauveterre  

en  

Haute -

Garonne 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 2 pouces, 

cheveux gris et sourcils 

châtains, yeux idem, 

bouche moyenne, nez gros, 

menton rond,  

front découvert, visage 

ovale. 

Chez Huillier à 

La Clavelière  

du 8 mars 1792  

au 11 fructidor  

An VIII 

(29 août 1800) 

2 

pluviôse 

An IX 

(22 

janvier 

1801) 
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Certificat N°9 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert, certifions sur l'attestation des 
citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, que le citoyen Jean 
Boussau de la Commere, né à Chaunes, près St-Beat, département de la Haute-Garonne, 
âgé de 31 ans, propriétaire, taille de 5 pieds 4 pouces, cheveux et sourcils châtains, yeux idem, 
bouche moyenne, nez ordinaire, menton long, front moyen, visage ovale, a résidé sans 
interruption en la commune de Saint Philbert en Mauges à Chapuzeau, maison appartenant au 
citoyen Ogereau depuis le 9 avril 1792 jusqu'au 15 fructidor an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 3 pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 11 pluviôse an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 17 pluviôse an neuf de la république et les 
signatures. 
 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

9 

 

Jean 

Boussau de 

la Commere 

 

31 

ans 

 

Chaunes,  

près St-

Beat,  

en  

Haute-

Garonne 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 4 pouces, 

cheveux et sourcils 

châtains, yeux idem, 

bouche moyenne, nez 

ordinaire, menton long, 

front moyen, visage ovale. 

Chez le citoyen 

Ogereau 

au lieu dit 

Chapuzeau  

du 9 avril 1792 

au 15 fructidor  

An VIII 

(2 septembre 

1800) 

3 

pluviôse 

An IX 

(23 

janvier 

1801) 

 

 

 

Certificat N°10 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Jean Cazenoud né à Bazas département de la Gironde, âgé 
de 48 ans, propriétaire, taille 5 pieds 4 pouces, sourcils châtains, yeux noirs, bouche moyenne, 
nez bien fait, menton pointu, front ordinaire, visage ovale, a résidé sans interruption dans la 
commune de Saint Philbert en Mauges à la Motte, maison appartenant à la citoyenne veuve 
Pioneau, depuis le 1er avril 1792 jusqu'au 11 fructidor an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 4 pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 12 pluviôse an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 19 pluviôse an neuf de la république et les 
signatures. 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

10 

 

Jean 

Cazenoud 

 

48 

ans 

 

Bazas 

en  

Gironde 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 4 pouces, 

sourcils châtains, yeux noirs, 

bouche moyenne, nez bien 

fait, menton pointu, front 

ordinaire, visage ovale. 

Chez la citoyenne 

veuve Pioneau à 

la Motte 

du 1er avril 1792 

au 11 fructidor  

An VIII 

(29 août 1800) 

4 

pluviôse 

An IX 

(24 

janvier 

1801) 
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Certificat N°11 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Pierre Henri Croias né à Casteljaloux, département du Lot et 
Garonne, âgé de ? propriétaire, taille de 5 pieds 5 pouces, cheveux et sourcils bruns, yeux 
verts, taille moyenne, nez long, menton rond, front ordinaire, visage ovale, a résidé sans 
interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges, au Noyer, maison appartenant au 
citoyen, Gautier Daperray ? depuis le 2 avril 1792  jusqu'au 25 thermidor an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 4 pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 12 pluviôse an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 19 pluviôse an neuf de la république et les 
signatures. 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  

 

11 

 

Pierre 

Henri 

Croias  

 

??? 

 

Casteljaloux 

en 

Lot et 

Garonne 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 5 pouces, 

cheveux et sourcils bruns, 

yeux verts, taille moyenne, 

nez long, menton rond, 

front ordinaire, visage 

ovale. 

Chez le citoyen 

Gautier Daperray ?  

au Noyer 

Du 2 avril 1792  

au 25 thermidor  

An VIII 

(13 août 1800) 

4 

pluviôse 

An IX 

(24 

janvier 

1801) 

 

 
 
 
 
 
Certificat N°12 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Jacques Caillaud né à Poitiers département de la Vienne, âgé 
de 34 ans, propriétaire, taille 5 pieds 6 pouces, Cheveux gris, sourcils châtains, yeux gris, 
bouche moyenne, nez bien fait, visage ovale bourgeonné et marqué de rousseur, menton rond, 
front étroit, a résidé sans interruption dans la commune de St Philbert en Mauges à la 
Gagnerie, maison appartenant à la citoyenne Grenouilleau, depuis le 1er avril 1792 jusqu'au 
11 fructidor an huit (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 12 pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 21 pluviôse an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 29 pluviôse an neuf de la république et les 
signatures. 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

12 

 

Jean 

Caillaud 

 

34 

ans 

 

Poitiers 

dans la  

Vienne 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 6 pouces, 

cheveux gris, sourcils châtains, 

yeux gris, bouche moyenne,  

nez bien fait, visage ovale 

bourgeonné et marqué de 

rousseur, menton rond,  

front étroit. 

Chez le citoyen 

Grenouilleau 

à la Gagnerie 

du 1er avril 1792 

au 11 fructidor 

An VIII 

(29 août 1800) 

12 

pluviôse 

An IX 

(1er février 

1801) 
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Certificat N°13 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Jean Baptiste l'Auvailles, âgé de 58 ans, propriétaire, taille 5 
pieds 2 pouces, cheveux et sourcils châtains, yeux gris, bouche moyenne, nez aquilin, menton 
fourchu, front grand, visage ovale, a résidé sans interruption dans la commune de Saint Philbert 
en Mauges au moulin de Guichonnet, maison appartenant au citoyen Bossard meunier, 
depuis le 1er avril 1792 jusqu'au 11 fructidor an huit. (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 13 pluviôse an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 22 pluviôse an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 30 pluviôse an neuf de la république et les 
signatures. 
 

N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  

 

13 

 

Jean 

Baptiste 

l'Auvailles 

 

58 

ans 

 

??? 

 

Propriétair

e 

Taille 5 pieds 2 pouces, 

cheveux et sourcils 

châtains, yeux gris, bouche 

moyenne, nez aquilin, 

menton fourchu, front 

grand, visage ovale. 

Chez le citoyen 

Bossard 

au moulin de 

Guichonnet 

du 1er avril 1792 

au 11 fructidor  

An VIII 

(29 août 1800) 

13 

pluviôse 

An IX 

(2 février 

1801) 

 

 

 

Certificat N°14 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Jean Pierre Puiguyon natif de l'Isle Jourdain département de 
la Vienne, âgé de 35 ans, propriétaire, taille de 5 pieds 3 pouces, cheveux châtains, sourcils 
drus, yeux gris, bouche moyenne, nez long, menton allongé, front découvert, visage long et 
marqué de petite vérole et rousseur, a résidé sans interruption dans la commune de Saint 
Philbert en Mauges à la Chambérie, maison appartenant au citoyen Levaud Rochemoreau, 
depuis le 2 mai 1792 jusqu'au 6 frimaire an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 25 germinal an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 8 floréal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 14 floréal an neuf de la république et les 
signatures. 

 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

14 

 

Jean 

Pierre 

Puiguyon 

 

 

35 

ans 

 

L'Isle 

Jourdain 

dans la 

Vienne 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 3 pouces, 

cheveux châtains, sourcils 

drus, yeux gris, bouche 

moyenne, nez long, menton 

allongé, front découvert, 

visage long et marqué de 

petite vérole et rousseur. 

Chez le citoyen  

Levaud 

Rochemoreau 

à la Chambérie 

du 2 mai 1792 

au 6 frimaire  

An VIII 

(27 nov. 1799) 

25 

germinal 

An IX 

(15 avril 

1801) 
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Certificat N°15 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Pierre Château Baudeau, natif de la Dapeyre département de 
la Creuse âgé de 48 ans, propriétaire, taille 5 pieds 3 pouces, cheveux et sourcils châtains, 
yeux bleus, bouche moyenne, nez aquilin, menton rond, front découvert, visage ovale, a résidé 
sans interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges au Noyer, maison appartenant 
au citoyen Huillier, depuis le 15 thermidor an cinq jusqu'au 18 ventôse an huit. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 27 germinal an neuf.  Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 11 floréal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 15 floréal an neuf de la république et les 
signatures. 
 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

15 

 

Pierre 

Château 

Baudeau 

 

 

48 

ans 

 

La 

Dapeyre 

dans la  

Creuse 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 3 pouces, 

cheveux et sourcils châtains, 

yeux bleus, bouche moyenne, 

nez aquilin, menton rond, 

front découvert, visage ovale. 

Chez le citoyen  

Huillier au Noyer 

du 15 thermidor 

An V 

(2 août 1797) 

au 18 ventôse  

An VIII 

(9 mars 1800) 

27 

germinal 

An IX 

(17 avril 

1801) 

 

 

 

Certificat N°16 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Philippe Charlejausse Bernay natif de Loudin département 
des Deux-Sèvres, âgé de 48 ans, propriétaire, taille 5 pieds 5 pouces, cheveux et sourcils 
châtains, yeux bruns, bouche moyenne, nez bien fait, menton rond, front découvert, visage 
ovale, a résidé sans interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges à Guichonnet, 
maison appartenant au citoyen Levaud Rochemoreau, depuis le 30 mars 1793 jusqu'au 21 
floréal an trois. (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 25 germinal an neuf.  Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 8 floréal an neuf, et l'attestation de 

délivrance du certificat au bénéficiaire du 12 floréal an neuf de la république et les 

signatures. 

 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

16 

 

Philippe 

Charlejausse 

Bernay 

 

 

48 

ans 

 

Loudun 

dans les 

Deux-

Sèvres 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 5 pouces, 

cheveux et sourcils 

châtains, yeux bruns, 

bouche moyenne, nez bien 

fait, menton rond, front 

découvert, visage ovale. 

Chez le citoyen  

Levaud 

Rochemoreau 

à Guichonnet 

du 30 mars 1793 

au 21 floréal An III 

(10 mai 1795) 

25 

germinal 

An IX 

(15 avril 

1801) 
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Certificat N°17 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Joseph Philippe le Vaillant natif de Milhax département de la 
Vienne, âgé de 28 ans, propriétaire, taille 5 pieds 2 pouces, cheveux et sourcils blonds, yeux 
bleus, bouche moyenne, nez gros, menton petit, front petit, visage rond, a résidé sans 
interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges aux Cimbronnières, maison 
appartenant au citoyen d'Antenaise, depuis le 2 mars 1792  jusqu'au 15 prairial an quatre 
(…) Fait à St Philbert en Mauges le 26 germinal an neuf.  Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 9 floréal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 12 floréal an neuf de la république et les 
signatures. 
 
N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

17 

 

Joseph 

Philippe le 

Vaillant 

 

28 

ans 

 

Milhax 

dans la  

Vienne 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 2 pouces,  

cheveux et sourcils blonds, 

yeux bleus, bouche 

moyenne, nez gros, menton 

petit,  

front petit, visage rond. 

Chez le citoyen  

D'Anthenaise 

aux 

Cimbronnières 

du 2 mars 1792 

au 15 prairial 

 An IV 

(3 juin 1796) 

26 

germinal 

An IX 

(16 avril 

1801) 

 
 
 
 
Certificat N°18 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Jean Filleau natif de Poitiers département de la Vienne, âgé 
de 68 ans, propriétaire, taille 5 pieds et 2 pouces, cheveux blancs, sourcils blonds, yeux bleus, 
bouche petite, nez aquilin, menton fourchu, front découvert, visage ovale, a résidé sans 
interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges à la Clavelière, maison appartenant 
au citoyen Huillier, depuis le 15 avril 1792 jusqu'au 15 brumaire an huit (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 26 germinal an neuf.  Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 11 floréal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 15 floréal an neuf de la république et les 
signatures. 
 

N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

18 

 

Jean 

Filleau 

 

68 

ans 

 

Poitiers 

dans la  

Vienne 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds et 2 pouces, cheveux 

blancs, sourcils blonds, yeux bleus, 

bouche petite, 

 nez aquilin, menton fourchu, 

front découvert, visage ovale. 

Chez le citoyen  

Huillier à la 

Clavelière 

du 15 avril 1792 

au 15 brumaire 

An VIII 

(6 novembre 

1799) 

26 

germinal 

An IX 

(16 avril 

1801) 
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Certificat N°19 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Sylvain François Duris Deprez natif de St Fleix département 
de la Vienne, âgé de 72 ans, propriétaire, taille 5 pieds 6 pouces, cheveux et sourcils gris, yeux 
bruns, bouche moyenne, nez bien fait, menton ordinaire, front découvert, visage plein, a résidé 
sans interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges à la Gagnerie, maison 
appartenant à la citoyenne Grenouilleau, depuis le 6 avril 1792 jusqu'au 18 pluviôse an 
huit. (…) Fait à St Philbert en Mauges le 25 germinal an neuf. Signatures (…) 
 
Suivent le certificat de publication durant six jours du 8 floréal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 12 floréal an neuf de la république et les 
signatures. 
 
 
N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

19 

 

Sylvain 

François 

Duris 

Duprez 

 

 

72 

ans 

 

St Fleix 

dans la  

Vienne 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 6 pouces, 

cheveux et sourcils gris, yeux 

bruns, bouche moyenne, nez 

bien fait, menton ordinaire, 

front découvert, visage plein. 

Chez le citoyen  

Grenouilleau 

à la Gagnerie 

du 6 avril 1792 

au 18 pluviôse  

An VIII 

(7 février 1800) 

25 

germinal 

An IX 

(15 avril 

1801) 

 
 
 
Certificat N°20 - Nous, maire de la commune de Saint Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Joachim Jacques D'Assies des Brosses ? natif de Confolens 
(Charente), âgé de 48 ans, propriétaire, taille de 5 pieds 6 pouces, cheveux et sourcils bruns, 
yeux noirs, bouche moyenne, nez relevé, menton menu, front découvert, visage rond, a résidé 
sans interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges à la Motte, maison 
appartenant à la citoyenne veuve Pineau, depuis le 7 mai 1792 jusqu'au 12 prairial an 
quatre (…)   Fait à St Philbert en Mauges le 26 germinal an 9. Signatures (…) 
 
Suivent le certificat de publication durant six jours du 9 floréal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 12 floréal an neuf de la république et les 
signatures. 
 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

20 

 

Joachim 

Jacques 

D'Assies des 

Brosses 

 

48 

ans 

 

Confolens 

en  

Charente 

 

 

Propriétaire 

Taille de 5 pieds 6 

pouces, cheveux et 

sourcils bruns,  

yeux noirs, bouche 

moyenne, nez relevé, 

menton menu,  

front découvert, visage 

rond. 

Chez la citoyenne 

veuve Pineau à la 

Motte 

du 7 mai 1792 

au 12 prairial  

An IV 

(31 mai 1796) 

26 

germinal 

An IX 

(16 avril 

1801) 
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Certificat N°21 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Gabriel Charles Mosson la Pomerie, âgé de 64 ans, 
propriétaire, taille 5 pieds 1 pouce, cheveux et sourcils gris, cils roux, bouche moyenne, nez 
ordinaire, menton rond, front ordinaire, visage rond, chauve et borgne de l'œil gauche, a résidé 
sans interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges à Chapuzeau, maison 
appartenant à la citoyen Ogereau, depuis le 1er avril 1792 jusqu'au 15 fructidor an deux. 
(…)  Fait à St Philbert en Mauges le 8 germinal an neuf. Signatures (…) 
 
Suivent le certificat de publication durant six jours du 17 germinal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 20 germinal an neuf de la république et les 
signatures. 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

21 

 

Gabriel 

Charles 

Mosson  

la Pomerie 

 

64 

ans 

 

??? 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 1 pouce,  

cheveux et sourcils gris,  

cils roux, bouche moyenne,  

nez ordinaire, menton 

rond,  

front ordinaire, visage 

rond, chauve et borgne de 

l'œil gauche. 

 

Chez le citoyen  

Ogereau 

à Chapuzeau 

du 1er avril 

1792 

au 15 fructidor 

An II 

(1er septembre 

1794) 

8 germinal 

An IX 

(29 mars 

1801) 

 

 

 

Certificat N°22 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Pierre Timothée Aumont né à Angers département de Maine 
et Loire, âgé de 21 ans, propriétaire, taille 5 pieds 3 pouces, cheveux et sourcils bruns, yeux 
bleus, bouche moyenne, nez gros, menton rond, front étroit, visage ovale, a résidé sans 
interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges à la Motte, maison appartenant à la 
citoyenne veuve Pineau, depuis le 1er avril 1792 jusqu'au 15 brumaire an huit. (…)   
Fait à St Philbert en Mauges le 12 germinal an neuf. Signatures (…) 
 
Suivent le certificat de publication durant six jours du 19 germinal an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 21 germinal an neuf de la république et les 
signatures. 
 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

22 

 

Pierre 

Timothée 

Aumont 

 

21 

ans 

 

Angers 

dans le  

Maine et 

Loire 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 3 pouces, 

 cheveux et sourcils bruns,  

yeux bleus, bouche 

moyenne, nez gros, 

menton rond,  

front étroit, visage ovale. 

 

Chez la citoyenne 

veuve Pineau à la 

Motte 

du 1er avril 1792 

au 15 brumaire 

An VIII 

(6 novembre 

1799) 

12 

germinal 

An IX 

(2 avril 

1801) 
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Certificat N°23 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Henri Grailly natif de Touverac département de la Charente, 
âgé de 41 ans, propriétaire, taille 5 pieds 4 pouces, cheveux et sourcils châtains, yeux gris, nez 
ordinaire, bouche grande, menton rond, front petit, visage ovale, a résidé sans interruption dans 
la commune de Saint Philbert en Mauges à Frébault, chez Brebion, maison appartenant au 
citoyen Berault Rochemoreau, depuis le 14 mars 1792 jusqu'au 29 fructidor an cinq, qu'il 
a quitté notre commune pour obéir à la loi du 19 fructidor an cinq (…)   
Fait à St Philbert en Mauges le 2 thermidor an neuf. Signatures (…)  
Les quatre derniers attestants ne savent pas signer. 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 9 thermidor an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 12 thermidor an neuf de la république et les 
signatures. 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  Mention  

 

23 

 

Henri 

Grailly 

 

41 

ans 

 

Touverac 

en 

Charente 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 4 

pouces, cheveux et 

sourcils châtains, 

yeux gris, nez 

ordinaire, bouche 

grande, menton 

rond, front petit, 

visage ovale. 

Chez le citoyen  

Brebion, à Frébault, 

maison appartenant 

au citoyen Berault 

Rochemoreau 

du 14 mars 1792 

au 29 fructidor An V 

(15 septembre 1797) 

2 

thermidor 

An IX 

(21 juillet 

1801) 

a quitté la 

commune 

pour obéir  

à la loi du  

19 

fructidor 

An V 

 
 
Certificat N°24 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen André Betons Dupuis natif de Mézin département du Lot et 
Garonne, âgé de 29 ans, taille 5 pieds 6 pouces, cheveux et sourcils châtains, yeux gris, nez 
gros, bouche moyenne, front découvert, menton rond, visage ovale, a résidé sans interruption 
dans la commune de Saint Philbert en Mauges à la Gagnerie, maison appartenant à la 
citoyenne Grenouilleau, depuis le 1er mars 1792 jusqu'au 30 messidor an neuf. Les quatre 
derniers attestants ne savent pas signer. Signatures (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 2 thermidor an neuf. Signatures (…) 
 

     Suivent le certificat de publication durant six jours du 9 thermidor an neuf, et l'attestation 
de délivrance du certificat au bénéficiaire du 12 thermidor an neuf de la république et les 
signatures. 
 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  Passeport 

 

24 

 

André 

Betons 

Dupuis 

 

29 

ans 

 

Mézin  

dans le  

Lot et 

Garonne 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 6 

pouces, cheveux et 

sourcils châtains, 

yeux gris, nez gros, 

bouche moyenne, 

front découvert, 

menton rond, 

visage ovale. 

Chez la 

citoyenne 

Grenouilleau 

à la Gagnerie 

du 1er mars 

1792 

au 30 messidor  

An IX 

(19 juillet 1801) 

2 

thermidor 

An IX 

(21 juillet 

1801) 

Acte n° 25 

Passeport 

délivré  

le 12 

thermidor 

An IX - 

(31 juillet 

1801) 
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Acte n° 25 - Du 12 thermidor an neuf, délivré un passeport au citoyen André Betons pour aller à Mézin 
département du Lot et Garonne. 
 

Acte n° 26 - Délivré un certificat de patente au citoyen Jean Bossard meunier à Guichonnet, le 13 thermidor 
an neuf. 
 

Certificat N°26 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 
Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 
que le citoyen Denis Coujard né à Luzi département de la Nièvre, âgé de 57 ans, profession de 
propriétaire, taille d'un mètre sept cent quatre vingt cinq millimètres, cheveux gris blancs, sourcils gris, 
yeux bleus, nez aquilin, bouche moyenne, menton rond, front découvert, visage ovale, a résidé sans 
interruption dans cette commune depuis le 1er mars 1792 jusqu'au 30 messidor an neuf à la 
Clavelière, maison appartenant au citoyen Huillier. Fait à St Philbert en Mauges le 3 fructidor an 
neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 10 fructidor an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 11 fructidor an neuf de la république et les signatures. 

 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  Passeport 

 

26 

 

Denis 

Coujard 

 

57 

ans 

 

Luzi  

dans la  

Nièvre 

 

Propriétaire 

Taille d'un mètre sept 

cent quatre vingt cinq 

millimètres, cheveux 

gris blancs, sourcils 

gris, yeux bleus, nez 

aquilin,  

bouche moyenne, 

menton rond, front 

découvert, visage 

ovale. 

Chez le 

citoyen 

Huillier 

à la Clavelière 

du 1er mars 

1792 

au 30 

messidor An 

IX 

(19 juillet 1801) 

3 

fructidor 

An IX 

(21 août 

1801) 

Délivré le  

11 

fructidor 

An IX 

(29 août 

1801) 

 

 

 

Certificat N° 27 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 
Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 
que le citoyen Jean Baptiste Armand Besolles né à ???, département du Gers, rentier, âgé de 32 
ans, taille 5 pieds 2 pouces, cheveux et sourcils noirs, nez petit, yeux idem et gris, bouche moyenne, 
menton rond, front découvert, visage ovale, a résidé sans interruption dans cette commune depuis le 
1er mars 1792 jusqu'au 30 messidor an neuf, à la Thébaudière, maison appartenant à la veuve 
Doussineau ???, (…) Fait à St Philbert en Mauges le 3 fructidor an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours du 10 fructidor an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 11 fructidor an neuf de la république et les signatures. 
 

N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  Passeport 

 

27 

 

Jean Baptiste 

Armand 

Besolles 

 

32 

ans 

 

???  

dans 

le  

Gers 

 

Rentier 

Taille 5 pieds 2 

pouces, cheveux et 

sourcils noirs,nez 

petit, yeux idem et 

gris,bouche 

moyenne, menton 

rond, front 

découvert, visage 

ovale. 

Chez la veuve 

Doussineau 

à la 

Thébaudière 

du 1er mars 

1792 

au 30 messidor 

An IX 

(19 juillet 1801) 

3 fructidor 

An IX 

(21 août 

1801) 

Délivré le  

11 

fructidor 

An IX 

(29 août 

1801) 
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L'attestation suivante est rayée. Quelle en est la raison ? La suite n'est pas rayée. 
 

Certificat N° 28  - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 

Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 

que le citoyen Charles Etienne Guyon né à Condom département du Gers, âgé de 58 ans, profession 

de rentier, taille 5 pieds 3 pouces, cheveux grisaillés, sourcils chatains, yeux gris, bouche moyenne, nez 

gros, menton long à fossette, front découvert, visage grainé, a résidé sans interruption dans cette 

commune à Boisgiraud, maison appartenant au citoyen Levaud Boisgiraud, depuis le 1er mars 1792 

jusqu'au 30 messidor an neuf (…)  

Fait à St Philbert en Mauges le 3 fructidor an neuf.   Signatures (…) 
 

     Suivent le certificat de publication durant six jours du 10 fructidor an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 11 fructidor an neuf de la république et les signatures (…) 

 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  Passeport 

 

28 

 

Charles 

Etienne 

Guyon 

 

ATTESTATION 

RAYEE 

(raison ?) 

 

58 

ans 

 

Condom 

dans le  

Gers 

 

Rentier 

Taille 5 pieds 3 

pouces, cheveux 

grisaillés,  

sourcils châtains,  

yeux gris, bouche 

moyenne,  

nez gros, menton 

long à fossette, 

front découvert, 

visage grainé. 

 

Chez le 

citoyen 

Levaud 

Boisgiraud 

à la Clavelière 

du 1er mars 

1792 

au 30 

messidor  

An IX 

(19 juillet 1801) 

3 

fructidor 

An IX 

(21 août 

1801) 

Délivré le  

3 fructidor 

An IX 

(21 août 

1801) 

 

 
Certificat N° 29 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 
Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 
que le citoyen Charle Elisabet ? Boisimon né à Seiches département de Maine et Loire, âgé de 30 
ans, taille d'un mètre 735 millimètres, cheveux et sourcils châtains, yeux bleus, nez épaté, bouche 
grande, menton pointu, visage long, front ordinaire, a résidé sans interruption dans la commune de Saint 
Philbert en Mauges à Guichonet, maison appartenant au citoyen Levaud Rochemoreau, depuis le 1er 
mars 1792 jusqu'au 30 messidor an neuf (…)   
Fait à St Philbert en Mauges le 3 fructidor an neuf. Signatures (…) 
 

     Suivent le certificat de publication durant six jours du 10 fructidor an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 11 fructidor an neuf de la république et les signatures (…) 

 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

29 

 

Charle 

Elisabet  

Héard ?  

Boisimon 

 

30 

ans 

 

Seiches  

dans le  

Maine et 

Loire 

 

??? 

Taille d'un mètre 735 mm, 

cheveux et sourcils châtains, 

yeux bleus, nez épaté,  

bouche grande, menton 

pointu, visage long, front 

ordinaire. 

Chez le citoyen 

Levaud 

Rochemoreau 

à Guichonnet 

du 1er mars 

1792 

au 30 messidor 

An IX 

(19 juillet 1801) 

3 fructidor 

An IX 

(21 août 

1801) 
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Certificat N° 30 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 
Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 
que le citoyen Jean Baptiste Louis Pourceau Monderit né à Guérande département de la Loire 
Inférieure, âgé de 41 ans, taille d'un mètre 684 millimètres, cheveux et sourcils châtains, yeux bruns, 
nez long, bouche grande, menton rond, front ordinaire, visage long, a résidé sans interruption dans cette 
commune depuis le 1er mars 1792 jusqu'au 30 messidor an neuf à Frébault maison appartenant au 
citoyen Levaud Rochemoreau, (…)  
Fait à St Philbert en Mauges le 3 fructidor an neuf. Signatures (…) 
 

     Suivent le certificat de publication durant six jours du 10 fructidor an neuf, et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire du 11 fructidor an neuf de la république et les signatures (…) 

 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  Passeport 

 

30 

 

Jean 

Baptiste 

Louis 

Pourceau 

Monderit 

 

41 

ans 

 

Guérande  

en  

Loire 

Inférieure 

 

??? 

Taille d'un mètre 

684 millimètres, 

cheveux et sourcils 

châtains, yeux 

bruns, nez long, 

bouche grande, 

menton rond, front 

ordinaire, visage 

long. 

Chez le citoyen 

Levaud 

Rochemoreau 

à Frébault 

du 1er mars 

1792 

au 30 messidor 

An IX 

(19 juillet 

1801) 

3 

fructidor 

An IX 

(21 août 

1801) 

Délivré le  

12 

fructidor 

An IX 

(30 août 

1801) 

 

Mention : Du douze fructidor an neuf délivré quatre passeports pour les citoyens Charles Etienne Guyon, 
Jean Baptiste Armand Besolles, Denis Coujard la Verchère, Jean Baptiste Louis Pourceau Monderit. Le 
premier en date du 3 fructidor pour aller ???, le 2 et le 3 en date du 11, et le dernier du 12. Du même jour 
délivré un autre passeport pour Marc Antoine Redon Monplaisir, de Mazieres, département du Lot et 
Garonne pour aller à Lyon. 
 

 

Certificat N° 31 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 
Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 
que le citoyen Marc Antoine Redon Monplaisir, né à (la) Mazière, arrondissement de Port Sainte 
Maire, département du Lot et Garonne, âgé de 53 ans, propriétaire, taille 5 pieds 4 pouces, cheveux 
châtains grisaillés, sourcils idem, yeux bleus, nez moyen, bouche moyenne, menton rond, front 
découvert, visage ovale, a résidé sans interruption dans la commune de Saint Philbert en Mauges, 
maison appartenant au citoyen Levaud Boisgiraud à Boisgiraud, depuis le 1er mars 1792 jusqu'au 
30 messidor an Neuf (…)   
Fait à St Philbert en Mauges le 1er fructidor an neuf. Signatures (…) 
 

Pas de certificat de publication, et pas d'attestation de délivrance du certificat au bénéficiaire. 
 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

31 

 

Marc Antoine 

Redon 

Monplaisir 

 

53 

ans 

 

(la) Mazière, 

arrondissement de Port 

Sainte Marie dans le Lot 

et Garonne 

 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 4 

pouces, 

 cheveux châtains 

grisaillés, sourcils 

idem, yeux bleus,  

nez moyen, bouche 

moyenne, menton 

rond, front 

découvert, visage 

ovale. 

Chez le 

citoyen 

Levaud 

Boisgiraud 

à Boisgiraud 

du 1er mars 

1792 au 30 

messidor  

An IX 

(19 juillet 1801) 

1er 

fructidor 

An IX 

(19 août 

1801) 
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Certificat N° 32 - Nous, adjoint, de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, (le maire absent), certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) 
tous domiciliés dans cette commune, que le citoyen Jean Baptiste Boutet ? Vaufleury né à 
Laval département de la Mayenne, âgé de 29 ans, taille 5 pieds 6 pouces, cheveux et sourcils 
châtains, front haut, yeux gris, nez gros, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, a résidé 
sans interruption dans la commune de Saint Philbert, maison appartenant à la citoyenne veuve 
Pineau à la Motte depuis le 9 frimaire ? 1792 jusqu'au 20 fructidor an cinq. (…)    
Fait à St Philbert en Mauges le 21 fructidor an neuf. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 1er jour complémentaire an neuf (18 
sept 1801), et l'attestation de délivrance du certificat au bénéficiaire le 3ème jour 
complémentaire an neuf (20 sept 1801)  et les signatures (…) 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  

 

32 

 

Jean Baptiste 

Bertat ?  

Vaufleury 

 

29 

ans 

 

Laval  

en  

Mayenne 

 

??? 

Taille 5 pieds 6 

pouces,  

cheveux et sourcils 

châtains, front haut, 

yeux gris, nez gros, 

bouche moyenne, 

menton rond, visage 

ovale. 

Chez la citoyenne veuve 

Pineau à la Motte 

du 9 frimaire (février ?) 

1792 ? - 9 frimaire An I ? 

(29 novembre 1792 ?) 

au 20 fructidor An V 

(7 septembre 1797) 

(confusion de dates ?) 

21 

fructidor 

An IX 

(8 sept. 

1801) 

 

 
 
Certificat N° 33 - N° 33 – Le 1er jour complémentaire an neuf, (18 sept 1801) nous, maire de la 
commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et Loire, certifions  sur 
l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, que le 
citoyen Pierre Jean César Darodes Peyriaque natif de Mézin département du Lot et 
Garonne, âgé de 27 ans, taille 5 pieds et 3 pouces et demi, cheveux et sourcils châtains, front 
ouvert, yeux bleus, nez aquilin, bouche moyenne, menton rond, visage long, a résidé sans 
interruption dans cette commune depuis le 18 février 1792 jusqu'au 13 thermidor de l'an 
neuf . Fait à St Philbert en Mauges le 1er jour complémentaire an neuf (18 sept 1801). 
Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 3ème jour du vendémiaire an dix et 
l'attestation de délivrance du certificat au bénéficiaire le 8 vendémiaire an dix (30 
septembre 1801) et les signatures (…) 
 
N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  Passeport 

 

33 

 

Pierre Jean  

César 

Darodes 

Peyriaque 

 

27 

ans 

 

Mézin  

dans le  

Lot et 

Garonne 

 

??? 

Taille 5 pieds et  

3 pouces et demi, 

cheveux et 

sourcils châtains, 

front ouvert,  

yeux bleus, nez 

aquilin,  

bouche moyenne, 

menton rond, 

visage long. 

(Pas de nom  

d'hébergeant 

ni de lieu de 

résidence) 

Du 18 février 

1792 au 13 

thermidor 

An IX 

(1er août 1801) 

Le 1er jour 

complé-

mentaire 

An IX 

(18 sept. 

1801) 

Délivré le  

10 

vendémiaire 

An X 

(2 octobre 

1801) 
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Certificat N° 34 - Le 1er jour complémentaire an neuf, (18 sept 1801) nous, maire de la commune de 
Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms 
des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, que le citoyen Henry Rodolphe Billetreuzt ? St 
Georges  natif de St Nicolas, département de la Manche, propriétaire, âgé de 33 ans, taille d'un mètre 
sept cent cinq millimètres, cheveux et sourcils châtains clairs, yeux noirs, nez aquilin, bouche moyenne, 
menton fourchu, front grand, visage ovale, a résidé sans interruption dans la commune de St Philbert 
depuis le 18 février 1792 jusqu'au 13 thermidor de l'an neuf. 
Fait à St Philbert en Mauges le 1er jour complémentaire an neuf (18 sept 1801). Signatures (…) 
 

     Suivent le certificat de publication durant six jours le 3ème jour du vendémiaire an dix et 
l'attestation de délivrance du certificat au bénéficiaire le 9 vendémiaire an dix (1er octobre 1801) et 
les signatures (…) 
 

Du 10 vendémiaire an dix délivré un passeport au citoyen Pierre Jean César Darodes Peyriaque 
pour aller à Mézin département du Lot et Garonne. 

 

N° Noms Age Natif de Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

34 

 

Henry 

Rodolphe 

Billetreuzt 

??? 

St Georges   

 

33 

ans 

 

St 

Nicolas  

dans la  

Manche 

 

Propriétaire 

Taille d'un mètre  

755 mm, 

cheveux et sourcils 

châtains clairs, yeux 

noirs, nez aquilin, 

bouche moyenne,  

menton fourchu, 

front grand, visage 

ovale. 

(Pas de nom  

d'hébergeant ni 

de lieu de 

résidence) 

Du 18 février 

1792 

au 13 thermidor 

 An IX 

(1er août 1801) 

Le 1er jour 

complémentaire 

An IX 

(18 septembre 

1801) 

 

 
 
 
Certificat N° 35 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de Maine et 
Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans cette commune, 
que le citoyen Léonard Hyacinte Thadée la Monneraye, âgé de 50 ans, propriétaire, taille 5 pieds 3 
pouces, cheveux et sourcils châtains, yeux bleus, bouche moyenne, nez gros et relevé, menton rond, 
front haut, visage rond, a résidé sans interruption dans cette commune au Noyer, maison appartenant 
au citoyen Gautier, depuis le 1er mai 1792 jusqu'au 2 pluviôse an huit (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 1er jour complémentaire an neuf (18 sept 1801). Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 3 vendémiaire an dix et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire le 9 vendémiaire an neuf ? (dix) et les signatures (…) 
 
 

N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

35 

 

Léonard 

Hyacinte 

Thadée  

la 

Monneraye 

 

50 

ans 

 

??? 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 3 pouces, 

cheveux et sourcils 

châtains, yeux bleus, 

bouche moyenne, nez 

gros et relevé, menton 

rond, front haut, visage 

rond. 

Chez le citoyen 

Gautier au 

Noyer 

du 1er mai 1792 

au 2 pluviôse 

An VIII 

(22 janvier 

1800) 

Le 1er jour 

complémentaire 

An IX 

(18 septembre 

1801) 
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Certificat N° 36 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen René Antoine Faity Vittré natif de Poitiers département de la 
Vienne, âgé de 78 ans, taille 5 pieds 3 pouces, nez gros, bouche grande, yeux bleus, cheveux 
et sourcils gris, a résidé sans interruption dans cette commune dans la Closerie de la Cour, 
maison appartenant au citoyen d'Anthenaise, depuis le 10 janvier 1792 jusqu'au 22 nivôse 
an huit (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 1er brumaire an dix. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 7 brumaire an dix et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire le 12 brumaire an dix et les signatures (…) 
 
N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  

 

36 

 

René Antoine 

Faity Vittré 

 

78 

ans 

 

Poitiers  

dans la  

Vienne 

 

??? 

Taille 5 pieds 3 

pouces,  

nez gros, bouche 

grande,  

yeux bleus, 

cheveux  

et sourcils gris. 

Chez le citoyen 

d'Anthenaise  

à la Closerie  

de la Cour 

du 10 janvier 1792 

au 22 nivôse  

An VIII 

(12 janvier 1800) 

1er brumaire 

An X 

(23 octobre 

1801) 

 

 

 

 

 

 

Certificat N° 37 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Charles Faity Vittré natif de Poitiers département de la 
Vienne, âgé ???, taille 5 pieds 3 pouces, nez gros, bouche moyenne, cheveux blonds, front 
découvert, yeux gris, a résidé sans interruption dans cette commune au Noyer, maison 
appartenant au citoyen Huillier, depuis le 10 janvier 1792 jusqu'au 22 nivôse an huit (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 1er brumaire an dix. Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 7 brumaire an dix et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire le 12 brumaire an dix et les signatures (…) 
 

 

N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  

 

37 

 

Charles 

 Faity 

Vittré 

 

??? 

 

Poitiers  

dans la  

Vienne 

 

??? 

Taille 5 pieds 3 pouces,  

nez gros, bouche 

moyenne, cheveux 

blonds,  

front découvert, yeux gris. 

Chez le citoyen 

Huillier au Noyer 

du 10 janvier 1792 

au 22 nivôse An VIII 

(12 janvier 1800) 

1er brumaire 

An X 

(23 octobre 

1801) 
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Certificat N° 38 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Jean Baptiste Alexandre de Champagné, âgé de 46 ans, 
propriétaire, taille 5 pieds 3 pouces, cheveux et sourcils gris, yeux noirs, bouche grande, nez 
aquilin, menton éfilé, front petit, visage long maigre et coloré, a résidé sans interruption dans la 
commune de Saint Philbert, maison appartenant au citoyen d'Anthenaise, depuis le 7 février 
1792 jusqu'au 12 pluviôse an huit. (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 14 frimaire an dix (18 sept 1801). Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 21 frimaire an dix et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire le 26 frimaire  an dix et les signatures (…) 
 
N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et 

dates 

Fait le  

 

38 

 

Jean Baptiste 

Alexandre de 

Champagné 

 

46 

ans 

 

??? 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds 3 pouces, 

cheveux et sourcils gris, 

yeux noirs, bouche 

grande,  

nez aquilin, menton effilé,  

front petit, visage long 

maigre et coloré. 

Chez le citoyen 

d'Anthenaise  

du 7 février 

1792 

au 12 pluviôse 

An VIII 

(1er février 1800) 

14 

frimaire  

An X 

(5 déc. 

1801) 

 
 
Certificat N° 39 - Nous, maire de la commune de Saint-Philbert en Mauges, Département de 
Maine et Loire, certifions  sur l'attestation des citoyens (noms des citoyens) tous domiciliés dans 
cette commune, que le citoyen Aimé Matthieu de Joussaume âgé de 42 ans, propriétaire, 
taille 5 pieds, cheveux et sourcils noirs, yeux noirs, bouche moyenne, nez aquilin, menton rond, 
front étroit, visage brun, a résidé sans interruption dans la commune de Saint Philbert à la 
Barre, maison appartenant au citoyen d'Anthenaise, depuis le  7 février 1792 jusqu'au 12 
pluviôse an huit (…) 
Fait à St Philbert en Mauges le 14 frimaire an dix (18 sept 1801). Signatures (…) 
 
     Suivent le certificat de publication durant six jours le 21 frimaire an dix et l'attestation de 
délivrance du certificat au bénéficiaire le 26 frimaire  an dix et les signatures (…) 
 

N° Noms Age Natif 

de 

Profession Signes particuliers Résidence et dates Fait le  

 

39 

 

Aimé 

Matthieu  

de 

Joussaume 

 

42 

ans 

 

??? 

 

Propriétaire 

Taille 5 pieds, cheveux et 

sourcils noirs, yeux noirs, 

bouche moyenne, nez 

aquilin, menton rond, 

front étroit, visage brun. 

Chez le citoyen 

d'Anthenaise  

à la Barre 

du 7 février 1792 

au 12 pluviôse An VIII 

(1er février 1800) 

14 

frimaire  

An X 

(5 déc. 

1801) 

 

      Signataires ayant paraphé les différentes attestations suivant leur présence :  
 

Pierre Rondeau, Joseph Brebion, Yves Brebion fils, Jacques Brebion, René Pouplard, Gabriel Dupouët, 
Michel Dupouët, Jacques Boumard, Jean Chupin, Jean  Aubron, René Terrien, Charles D'Anthenaise fils 
(Armand-Charles), Jacques Emeriau, Jacques Coiffard,  Julien Allard fils, Pierre Samson, Jean Bossard, 
Pierre Bertaud, Jean Brochard, Pierre Boitaud, Julien Allard fils, Pierre Mériau, René Colonnier. Julien 
Allard, adjoint, François Davy, greffier, Boisgirault  Maire. 

 
Fin de la transcription des 24 feuillets du REGISTRE D'ÉTAT-CIVIL  DE 1801 A 1806 RELIÉS APRÈS LES ACTES DE L'AN X, 
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Annexe 1 -  Peut-être l'explication de ces certificats à Saint Philbert en Mauges… 

 

Loi des suspects du 17 septembre 1793 ( 20 vendémiaire an II ) 

Le décret du 17 septembre 1793 relatif aux gens suspects, souvent appelé, à tort « loi des 

suspects », est un décret adopté le 17 septembre 1793 par la Convention  nationale 

française, en application de la loi du 12 août précédent, qui prescrivait " l'arrestation des 

suspects ". Il fut publié dans les colonnes du Moniteur le 19 septembre suivant. 

Cette « loi » est en fait un décret voté par la Convention nationale sur la proposition de Philippe-Antoine 

Merlin de Douai et de Jean-Jacques-Régis de Cambacérès. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Art. 1er. Immédiatement après la publication du présent décret, tous les gens suspects qui se trouvent dans le 

territoire de la République, et qui sont encore en liberté, seront mis en état d'arrestation. 

Art. 2. Sont réputés gens suspects :  

1° ceux qui, soit par leur conduite, soit par leur relations, soit par leur propos ou leurs écrits, se sont montrés 

partisans de la tyrannie ou du fédéralisme, et ennemis de la liberté ;  

2° ceux qui ne pourront pas justifier, de la manière prescrite par le décret du 21 Mars dernier, de leurs moyens 

d’exister et de l'acquit de leurs devoirs civiques ;  

3° ceux à qui il a été refusé des certificats de civisme ;  

4° les fonctionnaires publics suspendus ou destitués de leurs fonctions par la Convention nationale ou ses 

commissaires, et non réintégrés, notamment ceux qui ont été ou doivent être destitués en vertu du décret du 14 août 

dernier ;  

5° ceux des ci-devant nobles, ensemble les maris, femmes, pères, mères, fils ou filles, frère sou sœurs, et agents 

d'émigrés, qui n'ont pas constamment manifesté leur attachement à la révolution ;  

6° ceux qui ont émigré dans l'intervalle du 1er juillet 1789 à la publication du décret du 30 mars - 8 avril 1792, 

quoiqu'ils soient rentrés en France dans le délai fixé par ce décret, ou précédemment. 

Art. 3. Les comités de surveillance établis d'après le décret du 21 mars dernier, ou ceux qui leur ont été 

substitués, soit par les arrêtés des représentants du peuple envoyés par les armées et dans les départements, soit en 

vertu des décrets particuliers de la Convention nationale, sont chargés de dresser, chacun dans son arrondissement, 

la liste des gens suspects, de décerner contre eux les mandats d'arrêt, et de faire apposer les scellés sur leurs papiers. 

Les commandants de la force publique à qui seront remis ces mandats seront tenus de les mettre à exécution sur-le-

champ, sous peine de destitution. 

Art. 4. Les membres du comité ne pourront ordonner l'arrestation d'aucun individu sans être au nombre de sept, 

et qu'à la majorité absolue des voix. 

Art. 5. Les individus arrêtés comme suspects seront d'abord conduits dans les maisons d’arrêts du lieu de leur 

détention ; à défaut de maisons d'arrêt, ils seront gardés à vue dans leurs demeures respectives. 

Art. 6. Dans la huitaine suivante, ils seront transférés dans les bâtiments nationaux que les administrations de 

département seront tenues, aussitôt après la réception du présent décret, de désigner et faire préparer à cet effet. 

Art. 7. Les détenus pourront faire transporter dans ces bâtiments les meubles qui leur seront d'une absolue 

nécessité ; ils y resteront gardés jusqu'à la paix. 

Art. 8. Les frais de garde seront à la charge des détenus, et seront répartis entre eux également : cette garde sera 

confiée de préférence aux pères de famille et aux parents des citoyens qui sont ou marcheront aux frontières. Le 

salaire en est fixé, par chaque homme de garde, à la valeur d'une journée et demi de travail. 

Art. 9. Les comités de surveillance enverront sans délai au comité de sûreté générale de la Convention nationale 

l'état des personnes qu’ils auront fait arrêter, avec les motifs de leur arrestation et les papiers qu'ils auront saisis sur 

elles comme gens suspects. 

10. Les tribunaux civils et criminels pourront, s'il y a lieu, faire retenir en état d'arrestation et envoyer dans les 

maisons de détention ci-dessus énoncées, les prévenus de délits à l'égard desquels il sera déclaré n'y avoir pas lieu à 

accusation, ou qui seraient acquittés des accusations portées contre eux. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_des_suspects
https://fr.wikipedia.org/wiki/fr:17_septembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/fr:1793
https://fr.wikipedia.org/wiki/fr:Convention_nationale
https://fr.wikipedia.org/wiki/fr:France
https://fr.wikipedia.org/wiki/fr:12_ao%C3%BBt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_nationale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Philippe-Antoine_Merlin_de_Douai
https://fr.wikipedia.org/wiki/Philippe-Antoine_Merlin_de_Douai
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Jacques-R%C3%A9gis_de_Cambac%C3%A9r%C3%A8s
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Sont réputés suspects : 

1. Ceux qui, dans les assemblées du peuple, arrêtent son énergie par des discours astucieux, des cris 

turbulents et des menaces. 

2. Ceux qui, plus prudents, parlent mystérieusement des malheurs de la République, s'apitoient sur le sort 

du peuple et sont toujours prêts à répandre de mauvaises nouvelles avec une douleur affectée. 

3. Ceux qui ont changé de conduite et de langage selon les événements; ceux qui, muets sur les crimes des 

royalistes, des fédéralistes, déclament avec emphase contre les fautes légères des patriotes et affectent, 

pour paraître républicains, une austérité, une sévérité étudiées, et qui cèdent aussitôt qu'il s'agit d'un 

modéré ou d'un aristocrate. 

4. Ceux qui plaignent les fermiers et marchands avides contre lesquels la loi est obligée de prendre des 

mesures. 

5. Ceux qui, ayant toujours les mots de liberté, république et patrie sur les lèvres, fréquentent les ci-devant 

nobles, les prêtres contre-révolutionnaires, les aristocrates, les feuillants, les modérés et s'intéressent à 

leur sort. 

6. Ceux qui n'ont pris aucune part active dans tout ce qui intéresse la Révolution et qui, pour s'en 

disculper, font valoir le paiement des contributions, leurs dons patriotiques, leur service dans la garde 

nationale, par remplacement ou autrement, etc ... 

7. Ceux qui ont reçu avec indifférence la constitution républicaine et ont fait part de fausses craintes sur 

son établissement et sa durée. 

8. Ceux qui, n'ont rien fait contre la liberté, n'ont aussi rien fait pour elle. 

9. Ceux qui ne fréquentent pas leurs sections et qui donnent pour excuse qu'ils ne savent pas parler et que 

leurs affaires les en empêchent. 

10. Ceux qui parlent avec mépris des autorités constituées, des signes de la loi, des sociétés populaires et 

des défenseurs de la liberté. 

11. Ceux qui ont signé des pétitions contre-révolutionnaires ou fréquenté des sociétés et clubs 

anticiviques. 

12. Les partisans de Lafayette et les assassins qui se sont transportés au Champ de Mars. 
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Annexe 2   
 
RÉPERTOIRE OU ALMANACH HISTORIQUE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 
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Annexe 3             Copies des feuillets du livret d'origine 
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Sources: 

 
- Archives de la commune de St Philbert en Mauges -  registre 1801-1806 

 

- Recherches de Mme Mary – 2005-2006 

 

- Recherches d'Yves Naud – 2006 

 

- Recherches d'Anne Rolland-Boulestreau 

 

- Wikipedia – Loi des suspects – 1793 

 

- Bibliothèque nationale de France – Répertoire, ou Almanach historique de la Révolution française 

 

 

http://saint.philbert.free.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_des_suspects
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k56470q/f14.item
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GRAHL de Beaupréau et sa région 
Saint Philbert en Mauges - Janvier 2016 

 
 


